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Lettre datée du 26 mai 19'72 adressee au Secrétaire génexal par les ----II L--,- 
Fyp?Gzants permanents de L'Afghanistan --dëlïATgC~ë~F~~e -11---a-- L-----L----.---- 
~~~~deBahreun-deEgypi;e des Emirats arabes unis, de la --~-~----~---------1,-- 
zxge, de l'Indonésie de l'Iran de la Jordanie du Koweït, du &..--,,,,,-,,-2,-- --.---L- ---- 
~~%--%~ Malaisie du Mali du MaroQe la Mauritanie, de l'Oman, ,,,,L,.-,--,--i,,-..-- A------- LIII---l--- --- 
du Pakistan, du Q'car, de la République arabe libyenne, de la 1-1--~-"~-~-----I---- 
%~~~<Ü~~~-sy??%ne de la Sierra Leone de la Somalie du Soudan, ------------ . ..'-A _--- I -I-c_u -,---L-- ~--d...------- 

de la Tunis.ie et du Yemen aupr9s de llOrganisat,ion des Nations Unies --,,,,I,-------------- -----l-il- -ce------- 

Nous avons l'honneur, d'ordre de nos gouvernements respectifs, de porter 
à votre attention la résolution sur le problème du Moyen-Orient qui a été adoptée 
à la tro:isi&me Conférence islamique qui s'est tenue à Jeddah du 29 février 
au 3 mars 19p. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre et la résolution susmentionnée comme document officiel de l'Assembl6e 
générale et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de l'Afghanistan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdur-Rahman PAZHWAK 

L'Ambassadeur, 

Reprgsentant permanent de l'Algérie 
auprès de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Abdellatif RAHAL 

* ~18700. 
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L'Ambassadeur, 

Représentant permanent adjoint de l'Arabie Saoudite 
auprès de l'organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jamil M. BAROODY 

l Le Conseiller, 

Représentant permanent de Bahrefn 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Sipné) Salman Mohamed AL SAFFAR 1 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Ahmed Esmat ABDEL MEGUID 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent des Emirats arabes unis- -._ 
auprès .de l'organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ali HUMAIDAN 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la Guinée 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) El Hadj Abdoulaye !COURE 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de l'Indonésie 
auprès de l'Organisation des -. 
mations Unies, 

Ii 
(Signé) Chaidir ANWAR SAN1 

L'Ambassadeur, 
ermanent de lsIran Représentant p -- 

auprès de ltOrganisation des 
Nations Uniec 

(Signé) Fereydik HOVEYDA 
/ . . . 
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L'Ambassadeur, 

Representant permanent de la Jordanie 
auprès de L'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Abdul Hamid SHARAF -- 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent du Koweït 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(SiRné) Abdalla Yaccoub BISHARA 

L'Ambassadeur, 

. 

Représentant permanent du Liban 
auprès de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Signe) Edouard GHORRA 

L'Ambassadesr, 
Représentant permanent de la Malaisie 

auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) H. M. A. ZAKARIA 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent du Mali 

auprès de l'Organisation des 
7Ctions Unies, 

(Signé) Seydou TRAORE 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent du Maroc 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signe) Mehdi Mrani ZENTAR 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent de la Mauritanie 

auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Siané) Moulaye EL HASSEN 

-, 

, / .*. 
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L'Ambassadeur. 

Représentant permanent de l'Oman 
auprss de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Faisal AL-SAID 

L'Ambassadeur, 

Repr&entant permanent du Pakistan 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Iqbal Amahd AKHUND 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent du Q,atar 
auprès de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Jasim JAMAL 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la République arabe libyenne 
aupres de l'organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansour Raschid KIKHZA 

L'Ambassadeur, 

Reprgsentant pemanent de la République arabe syrienne 
auprès de l'organisation des Nations Unies, 

(Signé) George J. TOMEH 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la Sierra Leone 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Ismael Byne TAYLOR-KAMARA 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la Somalie 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Sis&> Abdulrahim Abby FARAH 

/ . . . 
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L'Ambassadeur, 

Representant permanent du Soudan 
auprès de l'Organisation des 
1'Jations Unies, 

(Siq&) Bahmatalla ABDULLA 

L'Ambassadeur, 

Representant permanent de la Tunisie 
aupres de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Rachid DRISS 

L'Ambassadeur, 
Representant permanent du Yémen 

auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Yahya H. GEGHMAN 
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Troisième Conférence islamique 
Tenue à Jeddah 
29 fevrier - 3 mars 1972 

RESOLUTION SUR LE PROBLEME DU MOYEN-ORIENT 

La Troisième Conference islamique des Ministres des affaires étrangères, réunie 
à Jeddah du 29 février au 3 mars 1972, guidée par les résolutions adoptees par la 
Conférence islamique des Rois et Chefs d'Etat et de gouvernement, tenue ii Rabat du 
9 au 12 Rajab 1389 H (22-25 septembre 1969), 

Reaffirmant les résolutions adoptées par la Première Conférence islamique des 
Ministres des affaires &brangères, tenue à Jeddah du 15 au 17 Moharrem 1390 H 
(23-25 mars 1970) et 'par la Deuxième Conférence islamique des Ministres des 
affaires étrangères, tenue à Karachi du 27 au 29 Shawal 1390 H (26-28 décembre 1970), 

Considérant qu'appuyer et soutenir les Etats arabes frères qui luttent pour 
rentrer en possession de leur terre et rétablir 'les droits nationaux légitimes du 

. peuple de Palestine, est une responsabilité et un devoir imposés par la solidarité 
musulmane et les principes de justice et de paix, 

Tenant dûment compte des débats qui ont .eu lieu pendant la Conférence sur le 
fait qu'Israël, grâce à l'appui des Etats-Unis d!Amérique, persiste à s'opposer à 
Lsapplication des résolutions des Nations Unies, 

Notant qu'Israël persiste délibérément dans son agression contre les 
territoires arabes et dans ses violations des résolutions des Nations Unies et des 
principes du droit international et des droits de lshomme., 

1. Condamne IsraGl pour l'agression qu'il a perpétrée en 1967 contre les 
pays arabes frères et pour sa persistance à violer les principes de la Charte des 
PITations Unies et à refuser dlappliquer les résolutions de cette organisation, et 
le tient pour responsable de la détérioration de la situation au Moyen-Orient; 

2. Insiste pour qu'Israël se retire de tous les territoires arabes occupés 
depuis le 5 juin 1967, conformément au principe selon lequel l'acquisition de 
territoires par la force est illégale et au principe du respect de l'unité nationale 
et de l'intégrité territoriale des Etats; 

3. Exprime sa satisfaction du rôle joué par les,Etats islamiques et des 
efforts déployés par les Etats d'Afrique et d'Asie en vue de trouver une solution 
juste à la résolution des Nations Unies; 

, 

/ . . . 
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4. Dénonce le manque de coopération qu'Israël, au niveau de lvOrganisation 
des Nations Unies, à la recherche d'un règlement pacifique juste et durable de la 
crise du Moyen-Orient; 

5* Appuie les Etats arabes frères dans leurs efforts pour libérer leurs 
territoires de lvoccupation israélienne en recourant aux moyens compatibles avec 
leurs intérêts, avec leur sécurité et avec leur intégrité, et lance un appel i 
tous les Etats épris de paix et de justice pour qu'ils adoptent des mesures 
sévères contre Israël et sa politique expansionniste, afin de l'obliger à retirer 
ses troupes des territoires occupés; 

6. Prie les grandes Puissances, membres permanents du Conseil de sécurité, 
en particulier les Etats-Unis, de prendre toutes les mesures voulues pour qu'Israël 
se retire des territoires arabes occupés, et de s'abstenir de lui fournir tout 
soutien militaire ou économique afin qu'il ne persiste plus à. refuser de se retirer 
de ces territoires; 

7* Déclare que les Etats Membres devraient s'efforcer, par tous les moyens 
appropriés, de contribuer à mettre fin à lvagression israélienne contre les 
territoires arabes occupés, y compris en recourant à des représailles politiques 
et économiques contre 1,sraël. 


